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Pologne
Reunion europeenne sur lenseignement humardtaire
Croix-Rouge auxjeunes (il)

Dans notre precedent numero, nous
avions evoque les mesures pedagogi-
ques prises dans les pays suivants en
vue de promouvoir l'enseignement
humanitaire aupres des jeunes: Repu-
biique federate d'Allemagne,
Autriche, Belgique, Bulgarie, Dane-
mark, Espagne, Finlande, Grande-
Bretagne, Hongrie, Republique
democratique allemande, Roumanie,
Suede, Suisse. Nous continuons main-
tenant notre tour d'horizon:

Tchecoslovaquie

La Croix-Rouge tchecoslovaque a

cree une commission speciale, chargee
de diffuser les Conventions de Geneve
et le droit humanitaire. En plus, des

efforts entrepris pour faire connaitre
ses principes aupres de la population
en general, signalons que la connais-
sance des Conventions de Geneve fait
partie du cours de droit public ä

1'universite. Plusieurs seminaires ont

ete organises sur ce theme et de nom-
breux periodiques traitent de ce sujet.

Turquie
L'idee principale du Croissant-Rouge
turc dans ses efforts pour diffuser les

Conventions de Geneve n'est pas seu-
lement de rechercher le respect des

Conventions parmi le grand public
dans les cas oü elles doivent etre
appliquees, mais aussi de creer chez
les jeunes un esprit humanitaire

Des delegues de 17 pays d'Europe se sont retrouves ä Gdansk, du 2 au 12 octobre 1978, pour elaborer un programme
d'enseignement humanitaire Croix-Rouge aux jeunes.
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propre ä leur suggerer une regle de
vie. Cette täche est importante mais
difficile ä accomplir, etant donne qu'il
faut s'adresser differemment aux
differentes categories de la population.
Dans les forces armees: Le manuel du
soldat, des brochures et des affiches

permettent de former les differentes
unites de l'armee.
Dans les universites: L'enseignement
du droit humanitaire est obligatoire
pour les facultes de droit, de medecine
et de science politique.
En ecole primaire et secondaire: Le
sujet n'est pas compris dans le

programme, mais le Croissant-Rouge turc
diffuse cette information au moyen
d'un journal mural appose dans les
ecoles. II est ä signaler egalement de
nombreux camps de jeunes dans les-
quels la diffusion des principes huma-
nitaires est compris dans leurs
activites.

Yougoslavie
Le programme d'action de la Croix-
Rouge, facteur de paix, adopte lors de
la premiere Conference Mondiale de
la Croix-Rouge sur la Paix ä Belgrade
en 1975, est un document fonda-
mental pour l'activite de la Societe
nationale dans ce domaine. La diffusion

des Conventions de Geneve

occupe une grande place dans l'activite

de la Croix-Rouge yougoslave,
par exemple entre 1973 et 1976, 2500
cours et seminaires ont permis de
former et d'informer plus de 100 000

personnes. Les universites, l'armee,
les ecoles ont egalement ce theme ä

leur programme. Differentes
brochures sont utilisees pour cette diffusion.

Pologne
La diffusion des idees qui sont ä la
base de la Croix-Rouge et de l'esprit
du droit international humanitaire
constitue un important element de

cette education dispensee par la

Croix-Rouge polonaise. C'est pour
cette raison que depuis des annees,
dans les programmes pour les enfants
et la jeunesse, sont incluses des
notions du droit international humanitaire

et surtout l'education dans

l'esprit de paix, de comprehension et
de collaboration internationales.
Le fait que nous avons des

programmes specifiques pour les enfants
et la jeunesse d'äges differents — ä

partir de 6 ans — et que nous avons des

groupes de jeunes de la Croix-Rouge
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polonaise dans 81 % des ecoles, nous
facilite cette täche.
La diffusion des principes du droit
humanitaire constitue, ä notre avis, un
instrument important de la formation
des attitudes et du comportement
social des jeunes. Toutes les initiatives
sur le plan pratique sont congues de

sorte que les principes humanitaires
de la Croix-Rouge soient approuves
par les jeunes comme un element
important du Systeme des valeurs per-
sonnelles. Cette activite doit evidem-
ment etre menee conformement aux
exigences de la pedagogie contempo-
raine. L'application des methodes cor-
respondant aux centres d'interet des

jeunes est essentielle. En ce qui
concerne les petits enfants, l'objectif
de notre activite est de leur inculquer
certaines regies, de leur faire prendre
l'habitude de venir en aide ä autrui.
Dans ce groupe, nous ne parlons pas
de la guerre, ni des Conventions de
Geneve. Nous nous efforgons de

former chez eux des attitudes sociales
souhaitables grace ä des jeux appro-
pries. En ce qui concerne le groupe
d'ecoliers, l'activite consiste ä:

— leur faire apprendre l'histoire de la

Croix-Rouge, les principes les plus
importants des Conventions de

Geneve;
— expliquer les notions principales du

domaine du droit humanitaire;
— leur faire prendre l'habitude de

venir en aide dans des circonstances
oü la vie, la sante, l'honneur ou la

dignite humaine sont menaces.
Dans ce groupe d'age, une activite
concrete en vue de la realisation des

principes cites plus haut nous parait
indispensable.
En ce qui concerne le milieu etudiant,
nous visons surtout trois facultes: celle
de Medecine, celle de Droit et celle de

Pedagogie.
Nous assurons aux volontaires une
information detaillee sur les Conventions

de Geneve, sur l'histoire et
l'activite actuelle de la Croix-Rouge dans
le monde. Nous encourageons les etu-
diants ä participer au travail didac-
tique parmi les jeunes, par exemple, ä

la preparation du materiel pour les

reunions et les seminaires, consacres ä

ce sujet. Les etudiants des facultes de

Pedagogie sont encourages ä appre-
cier l'efficacite des formes et des

methodes appliquees par la Croix-
Rouge polonaise dans son travail avec
des enfants. II est evident que les prin¬

cipes de la Croix-Rouge ne peuvent
etre diffuses que par ceux qui sont
convaincus de leur justesse.
Pendant les vacances d'hiver, nous
organisons ä l'echelle nationale des
seminaires de formation pour les

jeunes instructeurs du milieu scolaire
et etudiant.
II existe, au sein du groupe central de

jeunes instructeurs volontaires, un
comite specialement charge de la
diffusion. Parmi les activites organisees
par ce comite, on peut citer: presentation

aux etudiants de l'Academie Mili-
taire de Medecine les films Pax et Les
Delegues ainsi que les affiches du
CICR, ä l'occasion d'une conference
sur le droit international humanitaire
et plus particulierement les activites
du CICR. Une manifestation sem-
blable a ete organisee ä l'Universite
de Poznan, pour les etudiants en
pedagogie.
Trois theses de maitrise sur la Croix-
Rouge internationale et le droit
international humanitaire ont ete presentees

ä l'Universite de Lodz. Creation
avec la collaboration de l'Universite
de Lodz, d'un centre d'information
sur la Croix-Rouge et le droit international

humanitaire destine aux jeunes
instructeurs volontaires de la Croix-
Rouge et aux etudiants.
Un tel seminaire permet de se rendre
compte que tous les pays presents sont
conscients de la necessite de faire
connaitre les principes humanitaires ä

toutes les classes de la population,
mais surtout aux jeunes. L'approche
de ce probleme est tres differente cl'un

pays ä l'autre, mais les preoccupations
sont identiques.
La Ligue des Societes de la Croix-
Rouge et le CICR ont edite recem-
ment un document fort interessant et
tres utile, intitule: «Dossiers pedago-
giques de la Croix-Rouge». Une
partie du seminaire de Sopot a ete
consacre ä l'examen de ces dossiers.
Nous y reviendrons. Ce document
s'adresse plus particulierement ä tous
ceux qui sont charges de l'enseignement

aupres des jeunes et dans les

mouvements de jeunesse, mais surtout
ä tous ceux qui sont convaincus qu'il
est important de transmettre non seu-
lement la connaissance, mais aussi un
art de vivre, un esprit humanitaire
inspire des sentiments profonds qui ont
anime Henry Dunant lorsqu'il s'est
ecrie ä Solferino «Tutti fratelli».

James Christe
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L'etude des Dossiers pedagogiques de
la Croix-Rouge prepares conjointe-
ment par le Comite international de la

Croix-Rouge et la Ligue des Societes
de la Croix-Rouge figurait aussi au

programme du seminaire de Gdansk.
Ces dossiers sont destines aux profes-
seurs des ecoles secondaires, dans le
monde entier. lis se presentent sous la
forme de cahiers independants, reunis
dans une enveloppe cartonnee,
chacun consacre ä un sujet particulier.
Us contiennent un texte exposant le
point traite, une ou deux lectures (des
extraits d'ouvrages d'Henry Dunant,
par exemple), un recit (ce sera sou-
vent celui d'une mission accomplie par
un delegue du CICR), des statistiques
(sur les distributions de secours de la

Croix-Rouge, etc.), des cartes geogra-
phiques, des illustrations photographi-
ques. Outre ces textes et documents,
les dossiers comportent des explica¬

tions et suggestions indiquant ä l'en-
seignant comment aborder le sujet en
classe, ä ('occasion de cours sur des

disciplines tres variees (histoire,
geographic, philosophic, etc.), et
comment il trouvera dans ces dossiers des

faits, des references, qu'il pourra
introduire dans son enseignement.
Chacun de ces cahiers peut etre
adapte aux besoins et aux circons-
tances du pays oü l'ouvrage sera
utilise, et des pages ont meme ete lais-
sees en blanc oü les Societes nationales

de la Croix-Rouge pourront
inserer les modifications ou adjonc-
tions qu'elles jugeront necessaires.

Rappelons que les Dossiers pedagogiques

ont ete presentes ä la XXIIIe
Conference internationale de la
Croix-Rouge, en octobre 1977, ä

Bucarest. Une resolution a ete votee ä

l'unanimite visant ä assurer la promotion
de ces dossiers dans le monde.
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